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Dates des sessions d’examens romandes et délais d’inscription 
 
 
Les dates ci-dessous peuvent subir de légères modifications de l’ordre de +/- 1 semaine et des modifi-
cations de lieu ne sont pas exclues.  
 

Session : Été 2025 Hiver 2026 Été 2026 

Lieu : Lausanne 
Écrits : Beaulieu 

Oraux : UNIL 

Fribourg 
Écrits : UNIFR 
Oraux : UNIFR 

Lausanne 
Écrits : Beaulieu 

Oraux : UNIL 

Délai d'inscription : 1er mai 2025 1er novembre 2025 1er mai 2026 

Examen suisse de maturité : 
 
Premier partiel (1P) 

 écrits 
 oraux et musique 

 
Second partiel (2P) 

 écrits 
 oraux et musique 

Semaines 33 à 36 
 
 

12 – 19 août 2025 
20 – 22 août 2025 

 
 

12 – 19 août 2025 
20 août – 2 sept. 25 

Semaines 4 à 7 
 
 

20 – 27 janvier 2026 
28 – 30 janv. 2026 

 
 

20 – 27 janvier 2026 
28 janv. – 11 févr. 26 

Semaines 33 à 36 
 
 

10 – 18 août 2026 
19 – 22 août 2026 

 
 

10 – 18 août 2026 
19 août – 4 sept. 26 

Examen complémentaire  
« Passerelle » : 

 écrits 
 oraux 

Semaines 33 à 36 
 

12 – 19 août 2025 
29 – 30 août 2025 

Semaines 4 à 7 
 

20 – 27 janvier 2026 
6 – 9 février 2026 

Semaines 33 à 36 
 

10 – 18 août 2026 
24 août – 4 sept. 26 

Examen complémentaire 
« Latinum Helveticum » : 

 écrits 
 oraux 

Semaines 33 à 36 
 

19 août 2025 
22 août – 2 sept. 25 

Semaines 4 à 7 
 

27 janvier 2026 
2 – 11 février 2026 

Semaines 33 à 36 
 

18 août 2026 
24 août – 4 sept. 26 

 
 
Remarques 

- Au moins 3 mois avant le délai d’inscription, les candidat-e-s qui souhaitent demander une déro-
gation (compensation des désavantages, aménagements pour sportifs d’élite, par exemple) ou une 
prorogation doivent envoyer leur demande dûment motivée au SEFRI*. 

- Au plus tard 4 semaines après le délai d’inscription, les candidat-e-s inscrit-e-s reçoivent une 
confirmation d’admission qui précise le délai de paiement des taxes d’inscription et d’examen et le 
délai de retrait de candidature. Les dates des épreuves écrites sont fixées et la période des épreuves 
orales est précisée à ce moment-là. 

- Au plus tard 2 semaines après la réception de la confirmation d’admission, les candidat-e-s qui 
débuteraient leurs cours universitaires obligatoires avant la fin de la période des épreuves orales 
(études en Grande-Bretagne ou Etats-Unis, par exemple) doivent envoyer une demande dûment mo-
tivée au SEFRI*  

- 5 à 10 jours avant le début des examens, les horaires et les listes de passages définitifs sont envoyés 
aux candidat-e-s. 

 
 

* Renseignements et envoi des demandes particulières par courriel :  

Examen suisse de maturité et « Latinum Helveticum » : didier.curty@sbfi.admin.ch 
Examen complémentaire « Passerelle » : segolene.robyr@sbfi.admin.ch 

 
     

Commission suisse de maturité, le 23 juin 2025                    


